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 MEETING INTERNATIONAL 

Memorial Club DE SEPTFONTAINES 

 

 
 
Chers amis, 

 

 
Le Memorial Club Simmer à l’honneur de vous inviter à leur meeting international 

de véhicules militaires du 16 au 18 juillet 2010 à Septfontaines, un petit village au 

Luxembourg, non loin de la frontière Belge (Arlon à 8 km). Il s’agit d’une occasion 

idéale pour retrouver des amis qui ont la même passion.  

 

Vous trouverez joint à cette lettre les formulaires suivants : L’inscription, le 

règlement, le programme et une carte vous indiquant le chemin.  

 

Veuillez retourner le formulaire dûment rempli à l’adresse suivante : 

 

 

MEMORIAL CLUB SIMMER 

C/O SASCHA BARTHEL 

1, UM WAESCHBUER 

L-8395 SEPTFONTAINES 

 
ou par fax au numéro 00352 – 26103175 

 
(Au cas où il n’y aurait pas assez de place n’hésitez pas à faire des photocopies) 

 
PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  ssuupppplléémmeennttaaiirree  nn’’hhééssiitteezz  ppaass  àà  nnoouuss  ccoonnttaacctteerr  ppaarr  ttéélléépphhoonnee  aauu  nnuumméérroo  

ssuuiivvaanntt  ::      

  

0000335522//666611448855223366    

0000335522//669911448855220044  
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 mCS MEETING  
 

16 – 18 juillet 2010 
 

fiche d’inscription 

 
 

Le soussigné, ____________________________________________________________ 

(Nom et Prénom) (soit Club) 
 

Adresse,  ________________________________________________________________ 

 (Rue, N°, Code postal, Localité, Pays) 

 

        ________________________________________________________________ 
 

N° de téléphone, _________-____________________ 
 

désire prendre part à la concentration de véhicules militaires alliés du 16 au 18 juillet 

2010 à Septfontaines. 
 

Nombre de participants : ____________________ 
 

Le(s) participant(s) reste(nt) : 

  

 Vendredi (15€) 

   Dîner 

 Samedi (25€) 

   Petit-déjeuner 

   Déjeuner 

   Dîner 

 Dimanche (20€) 

   Petit-déjeuner 

   Déjeuner 

  

 

La participation au camp est à payer soit en avance, soit à la caisse au meeting. 
 

SWIFT/BIC/BLZ : CCPLLULL IBAN LU92 1111 2010 7288 0000 
 

Les participants se conforment strictement aux consignes des organisateurs, ainsi qu’aux 

lois en général. 

L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident. 
 

 

Date : ________________________  Signature : ________________________ 
 

A renvoyer par voie postale au :   ou par Fax au N° : 
 

MEMORIAL CLUB SIMMER 00352 – 26103175 

C/O SASCHA BARTHEL 

1, UM WÄSCHBUER 

L-8395 SEPTFONTAINES 
 

s’inscrire avant le 1er juillet 2010 



PROGRAMMe Meeting 2010 
 

 

 

 

Vendredi le 16 JULI 

                  
 Arrivée des participants 

 Aménagement du camp 

18h Verre de bienvenue 

19h Dîner 

20h  Concert ‹‹Little Blues Band›› 

 

SAMedi le 17 JUillet 

              
8h Petit-Déjeuner 

12h  Déjeuner  

15h  Randonnée ‹‹Vallée des 7 châteaux›› 

19h Dîner 

20h Concert ‹‹Mental Masturbation›› 

 

             Dimanche le 18 Juillet  

       
8h Petit-Déjeuner 

12h Déjeuner 

13
30

h Concert ‹‹Fanfare de Septfontaines›› 

16
30

h Concert ‹‹Big Band Memories›› 

 
 

Ce programme peut-être sujet à des modifications de dernière minute. 

 
 



 

 

Règlement 

 
1. L’inscription est obligatoire. 

2. La circulation au camp est strictement interdite entre 22:00 hrs et 07:00 hrs. 

3. La circulation des voitures privées au camp est interdite. 

4. En cas de circulation à l’intérieur du camp, la vitesse maximale de 10 Km/h est 
strictement à respecter. 

5. Chaque véhicule participant au tour doit être conforme à la réglementation du 
code de la route. 

6. Les participants s’engagent à respecter le code de la route et les directives du 
Memorial Club Simmer. 

7. Tous feux ouverts sont interdits. 

8. Â partir de 3 :00 heures du matin  repos nocturne absolu. 

9. Toutes les mesures de sécurité sont à respecter. 

10. Les chiens sont admis au camp, sous condition qu’ils sont tenus en laisse. 

11. Les membres du « Memorial Club Simmer » ne peuvent être rendus 
responsables des dommages subis par les participants pendant la durée du 
meeting. 

12. Toute infraction constatée sera réprimée sur le champ et sera pénalisée par une 
exclusion immédiate du camp. 

 

 

 


